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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section B – N° 24/01690 – 16 décembre
2025

PLAN

1. Une décision justifiée alignant les régimes pénal et civil
2. Un régime probatoire favorable au dénonciateur

TEXTE

En l’espèce, suite à un signa le ment anonyme auprès du service
dépar te mental de l’aide sociale à l’enfance de l’Isère et visant le père
d’une mineure pour des faits de viol sur mineur et d’admi nis tra tion de
substances nuisibles, le procu reur de la Répu blique a été saisi.
L’affaire ayant été classée sans suite, le père et la mère de la mineure
assignent l’auteure du signa le ment en respon sa bi lité civile devant
le tribunal.

1

Leur demande ayant été rejetée par juge ment du tribunal judi ciaire de
Grenoble du 17 août 2023, les parents inter jettent appel devant la
cour d’appel de Grenoble. Ils solli citent l’infir ma tion du juge ment en
soute nant une faute civile de dénon cia tion calom nieuse au sens de
l’article 226‐10 du Code pénal. Selon les plai gnants, l’intimée aurait
l’inten tion de nuire à la famille. L’intimée quant à elle soutient avoir
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https://www.courdecassation.fr/decision/694280c661c46255e17661bd?search_api_fulltext=Cour%20d%27appel%2C%20Grenoble%2C%20Chambre%20civile%2C%20section%20B%2C%2016%20D%C3%A9cembre%202025%20%E2%80%93%20n%C2%B0%2024/01690&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=all&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
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agi sans inten tion de nuire, mais plutôt dans le but de protéger
les enfants.

Face à ces divers argu ments, la cour d’appel devait répondre à la
ques tion de savoir si, suite à un clas se ment sans suite, la faute civile
était consti tuée en matière de dénon cia tion calom nieuse, lorsqu’il
n’est pas rapporté que l’auteure avait connais sance de l’inexac ti tude
des faits dénoncés.

3

Pour répondre à la ques tion, la chambre civile de la cour d’appel va se
baser sur des éléments mobi lisés par le juge pénal. Elle répondra
alors par la néga tive en préci sant qu’hormis les hypo thèses visées aux
articles 91, 472 et 516 du Code de procé dure pénale, l’hypo thèse de la
dénon cia tion ne constitue une faute que si son auteur avait
connais sance de l’inexac ti tude des faits, et que la dénon cia tion a été
spon tanée, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. Par consé quent, elle
rejette les demandes des parents visant à voir la respon sa bi lité de la
dénon cia trice engagée. Dans cette déci sion, la cour d’appel procède à
un aligne ment du régime civil sur le régime pénal de la dénon cia tion
calom nieuse, ce qui n’est pas nouveau puisque la Cour de cassa tion
avait déjà posé des bases en ce sens. La déci sion se trouve donc
justi fiée à cet égard (1) et parti cipe d’une protec tion du dénon cia teur
de bonne foi (2).

4

1. Une déci sion justi fiée alignant
les régimes pénal et civil
Ce procédé consis tant pour le juge civil à s’aligner sur le régime du
droit pénal en matière de dénon cia tion calom nieuse n’est pas
nouveau. Dans sa déci sion du 24 mai 2017, la 1  chambre civile 1 avait
déjà apprécié la posi tion des juges du fond ayant consisté à
carac té riser les éléments maté riel et moral du délit de dénon cia tion
calom nieuse au pénal pour retenir la faute civile. C’est exac te ment ce
que fait égale ment la cour d’appel en l’espèce.

5

re

Au pénal, il convient de relever qu’en l’espèce, les condi tions de la
dénon cia tion n’étaient pas remplies. Dans un premier temps comme
le soulève la cour d’appel, « d’une part la dénon cia tion n’a pas donné
lieu à une déci sion défi ni tive d’acquit te ment, de relaxe ou de
non‐lieu ». Elle a été classée sans suite. Or, le clas se ment sans suite
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n’est pas assi milé aux déci sions défi ni tives visées par l’article 226‐10 2.
Dès lors, la faus seté des allé ga tions de la dénon cia trice ne résulte pas
de manière irré fra gable d’une décision.

Dans un deuxième temps, la cour précise que la dénon cia tion
lorsqu’elle est faite à l’auto rité judi ciaire ne peut par prin cipe
carac té riser la faute civile. Si dans cette espèce, la dénon cia tion n’a
pas été adressée direc te ment à l’auto rité judi ciaire, elle a tout de
même été faite auprès d’une auto rité admi nis tra tive, notam ment le
service dépar te mental de l’aide sociale à l’enfance 3, suscep tible de
saisir les auto rités judiciaires 4.

7

Par ailleurs, la dénon cia tion doit être spontanée 5, ce qui exclut les
propos, ou réponses données unique ment dans le cadre
d’inter ro ga toire comme il ressort de la déci sion de la chambre
crimi nelle de la Cour de cassation 6 citée par les juges.

8

Dans un dernier temps, le délit de dénon cia tion calom nieuse suppose
que l’auteure a connais sance de l’inexac ti tude totale ou partielle des
faits. C’est l’élément moral de l’infrac tion. La mauvaise foi découle
donc de cette connaissance 7. Ainsi, la seule témé rité ne suffit pas à
carac té riser la faute. Pour qu’il en soit autre ment, la personne doit
avoir tota le ment ou partiel le ment connais sance de l’inexac ti tude des
faits, comme le rappelle la cour en s’appuyant sur la déci sion du
25 mars 2020 8.

9

2. Un régime proba toire favo rable
au dénonciateur
Clas si que ment au civil, la Cour de cassa tion recher chait si la
dénon cia tion avait été faite « avec légè reté et témérité 9 » pour
retenir la respon sa bi lité civile du dénon cia teur. Ainsi, si la témé rité
n’était pas un critère de l’infrac tion au plan pénal, elle permet tait de
retenir la faute civile au sens de l’article 1240 du Code civil 10. Ceci
avait pour effet d’engager plus faci le ment la respon sa bi lité du
dénon cia teur. Reve nant sur cette juris pru dence, l’arrêt du 25 mars
2020 avait précisé que la seule témé rité est insuf fi sante pour engager
la responsabilité 11. Se rappro chant ainsi des condi tions au pénal, on
assiste à un durcis se ment des condi tions de la respon sa bi lité. Ce
faisant, le juge assure une protec tion au dénon cia teur de bonne foi.
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NOTES

1  Cass. civ. 1 , 24 mai 2017, n  16‐16.773, Bull. civ., n  123.

2  En ce sens, la Cour de cassa tion a précisé que la faus seté ne peut
découler du clas se ment sans suite (Cass. civ. 2 , 7 octobre
2004, n  02‐14.264, Bull. civ. II, n  450).

3  Comme le service de la protec tion mater nelle et infan tile d’un
dépar te ment qui est égale ment une auto rité suscep tible de saisir les juges :
Cass. crim., 13 décembre 2016, n  15‐85.140 ; de même que le médecin et
l’assis tante maternelle.

4  Cass. crim., 22 octobre 2002, n  01‐87294, Bull. crim., n  189, p. 710.

5  Cass. civ. 2 , 7 octobre 2004, n  02‐21.528, Bull. civ. II, n  452.

En l’espèce, la dénon cia trice ne semblait pas avoir connais sance de la
faus seté des faits allé gués puisque, comme elle le précise, elle n’a fait
que répondre aux inter ro ga tions des gendarmes avec l’inten tion de
protéger les enfants. L’élément moral, notam ment sa mauvaise foi
n’était pas prouvée 12 puisque « le contenu exact des propos tenus ou
écrits par Mme [N], ni les mêmes les termes dans lesquels le parquet
de [Loca lité 9] a été saisi » n’est pas connu. Cette mauvaise foi ne
pour rait pas non plus être déduite « d’une simple absence de
contes ta tion du clas se ment sans suite dont les faits dénoncés avaient
fait l’objet 13 ».

11

Il n’est donc pas possible à la cour d’appel de contrôler « la
perti nence des accu sa tions portées par le dénonciateur 14 », d’autant
plus dans l’hypo thèse d’un clas se ment sans suite où aucune déci sion
défi ni tive n’est inter venue. La défaillance dans l’admi nis tra tion de la
preuve profite donc à la dénon cia trice en l’espèce et sa respon sa bi lité
ne pour rait être engagée. Il en ressort la diffi culté que peut
rencon trer le dénoncé dans l’admi nis tra tion de la preuve de la
connais sance de la fausseté.

12

En défi ni tive, la déci sion de la cour d’appel opère un aligne ment entre
la faute civile et pénale en matière de dénon cia tion calom nieuse. Une
telle posi tion est favo rable à la protec tion de l’enfance puisqu’elle
encou rage à l’occa sion les dénon cia teurs en cette matière.
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6  Cass. crim., 16 juin 1988, n  87‐85.432.

7  Cass. crim., 11 octobre 1983, n  82‐93985 ; Cass. crim., 13 mars
1984, n  83‐93828.

8  Cass. civ. 1 , 25 mars 2020, n  19‐11.554, Bull.

9  Cass. civ. 2 , 7 octobre 2004, n  02‐14.226, Bull. civ. II, n  451.

10  Cass. civ. 2 , 3 mai 2006, n  04‐19.504, Bull. civ. II, n  116, « la témé rité
d’une plainte ou d’une dénon cia tion, dont les éléments consti tu tifs sont
distincts du délit de dénon cia tion calom nieuse prévu par l’article 226‐10 du
Code pénal, est à elle seule suscep tible d’engager la respon sa bi lité de son
auteur ».

11  Cass. civ. 1 , 25 mars 2020, préc.

12  Cass. crim., 11 décembre 2018, n  18‐80.084 : « Dans une procé dure suivie
pour dénon cia tion calom nieuse ne peut être retenue la faute résul tant de la
simple témé rité d’une plainte » ; Cass. crim., 19 février 2019, n  18‐80.195.

13  Cass. crim., 13 septembre 2005, n  05‐81.755, Bull.

14  Cass. crim., 25 février 2025, n  24‐81.438.

RÉSUMÉ

Français
La respon sa bi lité civile pour dénon cia tion calom nieuse néces site que le
dénon cia teur ait connais sance de l’inexac ti tude des faits. En l’absence de
déci sion défi ni tive d’acquit te ment, de non‐lieu ou de relaxe, lorsque le
contenu du dossier ne permet pas au juge d’appré cier l’inten tion de nuire,
l’action en respon sa bi lité ne peut prospérer.
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